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N° 10. Octobre 1893.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES TROUPES SUISSES AU SERVICE DE FRANCE DEPUIS LES DERNIERS

TEMPS DE L'ANCIENNE MONARCHIE JUSQU'A AUJOURD'HUI.

(Suite et fin).

L'impossibilite oü la Suisse se trouva bientöt
d'entretenir l'effectif de ces diverses troupes obligea,
en janvier 1800, le premier consul de reduire de
moitie les six demi-brigades. La premiöre fut
fusionnee avec la sixieme pour donner naissance a

une nouvelle premifere demi-brigade, dont le chef
fut Dominique Perrier ; la seconde et la quatrieme
formerent ensemble une seconde, sous les ordres
de Louis de Watteville ; latroisieme et la cinquibme
enfln se reunirent en une troisieme, commandee

par Andre Raguetly. De ces trois demi-brigades, la
premiere fit partie en 1803 du camp de Boulogne,
puis fournit en 1805 trois de ses compagnies aux
troupes de dübarquement de l'escadre de l'amiral
Villeneuve. Aprös avoir quelque temps tenu la
croisiere dans l'ocean Atlantique, ce detachement
assista, sur les vaisseaux la Didon, YAchille et
1 'Algesiras, au desastre de Trafalgar, oü il contribua
vaillamment a la reprise sur l'ennemi du dernier de

ces navires.
La troisifeme demi-brigade donna un bataillon

entier au corps expeditionnaire de Saint-Domingue,
janvier 1803. Des 840 offlciers, sous-offlciers et
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soldats qui composaient cette troupe au depart,
sept 'seulement rentrerent en Europe lorsque la
colonie fut perdue. Les autres pörirent dans les
combats ou furent empörtes par les privations, les
fatigues et les fievres. Enfln, la seconde demi-
brigade servit dans l'armee du Rhin, sous Moreau,
puis sous Lannes en Italie.

Aprfes que l'armee frangaise eut franchi le Saint-
Bernard pour surprendre l'ennemi dans les plaines
de la Haute-Italie, Bonaparte fit aussitöt lever un
bataillon vaudois et valaisan, destind a la garde de
ce passage et ä l'escorte des convois qui le traver-
saient, 20 mai 1800. Ge bataillon nouveau, dit de
« garnison du Leman », avait pour chef Bourgeois,
d'Yverdon. II n'exista que jusqu'ä l'annee suivante.

Vers le nteme temps, le gouvernement frantjais
eommen<ja ä recruter aussi en Helvetie deux ou
trois compagnies de chasseurs-carabiniers-eclai-
reurs qui subsisterent quatre ans.

Au debut du regime de l'Acte de Mediation, toutes
les troupes qui autrefois avaient forme la legion
helv6tique passerent d^flnitivement au service de
France. Son premier bataillon de ligne, sous Clavel
de Brenles, de Lausanne, fut incorpor6 dans la
seconde demi-brigade helvdtique, employee en
Italie. Le deuxieme, sous Müller, de Nsefels, vint
remplacer en Corse, au mois de mai 1803, le premier
bataillon de la troisieme demi-brigade, parti tout
röcemment pour Saint-Domingue.

Les deux escadrons de hussards de la tegion se

rdunirent en une compagnie helvötique de chasseurs
ä cheval, qui fut adjointe au 19me chasseurs le 21

avril 1804. Les deux compagnies d'artillerie furent
r6duites a une seule qui, aprfes avoir tenu garnison
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ä Cherbourg, fut attach6e, en 1805, au 1er rögiment
suisse.

Par une capitulation conclue ä Fribourg, le 27

septembre 1803, entre le general Ney et la Confederation

suisse, cette derniöre s'engagea ä remplacer
les troupes, qu'elle avait jusqu'alors donnöes ä la
France, par un corps de 16,000 hommes, divis6 en
4 regiments, ayant chacun 4 bataillons de 9 compa-
gnies, dont une de grenadiers, plus deux canons
avec leur personnel.

En outre, eile lui donnait le droit, si son terri-
toire continental devait 6tre sous le coup d'une
invasion ennemie sans qu'elle-mäme soit attaqu6e,
de faire recruter dans les cantons une seconde
levee de volontaires, de 8000 hommes au maximum.
La capitulation sus-mentionn6e ne regut un
commencement d'execution qu'au mois de mars 1805.

A cette 6poque, l'empereur Napoleon ordonna la
dissolution des trois demi-brigades helvetiques
pour en former la majeure partie du premier
regiment suisse, qui se completa par recrutement.
Organise le 4 juillet suivant, il regut alors pour
colonel l'ancien chef de la deuxifeme demi-brigade,
Andre Raguetly, auquel succöda, lorsqu'il mourut
le 10 decembre 1812, Rodolphe R6al de Chapelles.

Quant aux autres regiments, leur lev£e fut encore
renvoyee. lis ne prirent tous trois naissance qu'ä la
suite du decret imperial du 10 octobre 1806. Leur
corps d'officiers fut forme pour une large part, au
debut, par les surnumeraires qui restaient des

demi-brigades licenciöes. Par contre, les soldats, ä

peu d'exceptions prös, n'avaient pas, comme cela
avait eu lieu pour le premier rögiment, fait du
service avant leur entree. Ces regiments furent
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successivement commandes par les colonels ci-
dessous : le deuxifeme, par le comte Nicolas de
Gastella, de Berlens, et lorsqu'il eut ete promu
general de brigade, le 3 mars 1813, par le baron
Placide Ab Yberg;

le troisiöme par Louis de May, de Seyssel. Ce

colonel ayant ete fait prisonnier ä Baylen, en 1808,

son regiment fut command^ ad interim par le
major Vincent Weber, puis dfes 1811, par le colonel
Fr6d. Thomasset;

le quatrteme par Dominique Perrier, et aprfes sa
retraite, le 20 mars 1810, par le comte Charles
d'Affry.

Chacun des quatre regiments avaitun 6tat-major,
compost d'un colonel, d'un colonel en second, d'un
major, de quatre chefs de bataillons, de quatre
adjudants-majors, de quatre quartier-maltres, de

quatre porte-drapeaux, de quatre chirurgiens, d'un
aumönier,- d'un ministre et d'un juge.

Ses compagnies de fusiliers avaient chacune 112

hommes, soit4 officiers,14 sous-offlciers, 92 soldats
et 2 tambours ; Celles des grenadiers, 92 hommes,
soit 4 officiers, 14 sous-offlciers, 72 soldats et 2

tambours. Par regiment etait comptee, en outre,
une compagnie d'artillerie, formee de 4 officiers,
12 sous-offlciers et 52 soldats.

L'uniforme des regiments suisses sous le premier
empire se composait d'un habit rouge garance,
avec pantalon blanc et guötres noires. Les boutons
et la passementerie etaient jaunes. Les revers, les

parements et le col de l'habit etaient de nteme cou-
leur pour le Ier regiment; bleu de roi pour le 2e;
noirs pour le 3®; bleu d'azur pour le 4e. Les fusiliers
portaient le schako et des epaulettes jaunes, les
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grenadiers le bonnet ä poil et des epaulettes rouges.
D'apres l'article 10, deuxifeme alinea, de leur

capitulation, les quatre regiments suisses devaient a

l'ordinaire etre reunis en deux brigades, comman-
dees par des generaux de leur nation. Cependant
leur dislocation ne permit que rarement la chose.
Ce ne fut gufere que pendant les campagnes de
Russie et de France qu'existörent des brigades
suisses.

La charge de colonel-general des Suisses, qui fut
retablie par le premier alinea du meme article, fut
remplie d'abord provisoirement par le ministre
suisse ä Paris, Constantin de Maillardoz, puis fut
conferee par decret imperial du 13 septembre 1807

au marechal Lannes, auquel succeda le 13 juillet
1810, Alexandre Berthier, prince de Neuchätel.

Le 8 octobre 1805, la republique du Valais capi-
tula avec l'Empire fran<jais pour la levöe d'un
bataillon d'infanterie de cinq compagnies, formant
avec son etat-major un effectif de 960 hommes. Ce

bataillon, dont l'organisation, l'armement et la paie
etaient les m6mes que Celles des regiments suisses,
portait un habit d'uniforme rouge fonce, avec col,
revers, parements, doublure, veste et pantalons
blancs. Sur ses boutons, de metal jaune, etaient
ces mots : « Empire fran<jais, bataillon valaisan. »

Mis au rang des troupes nationales depuis l'an-
nexion du Valais ä la France, il fut incorpore le 16

septembre 1811 dans le lle regiment leger. Le
lieutenant-colonel Charles-Louis de Bons, qui 1'avait
commande jusqu'alors, ayant pris a cette occasion
sa retraite, il n'eut plus pour chef qu'un major,
M. Blanc, d'Ayent.

La creation d'un bataillon neuchätelois fut
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d6cr6t6e le 11 mai 1807 par l'Empereur, pour servir de

garde au prince de Neuchätel. Ce bataillon compre-
nait six compagnies, toutes compos6es exclusive-
ment de Neuchätelois, de Valaisans et de Suisses.
Ses commandants, avec rang de lieutenant-colonel,
furent Jean-Henri de Bosset, tud ä Smolensk en
octobre 1812, puis le vicomte Andrie de Gorgier.
Ses autres officiers etaient un adjudant-major, six
capitaines, sept lieutenants et sept sous-lieutenants,
un Chirurgien et un ministre. Chaque compagnie
se montait ä 157 hommes, officiers non compris.
L'habit d'uniforme du bataillon etait de drap
chamois, avec col, revers et parements ecarlates, veste
et pantalons blancs. Ses boutons, de metal blanc,
etaient. ornes de l'inscription «Empire frangais,
bataillon de Neuch&tel ». Les epaulettes de ses
grenadiers etaient rouges, Celles des fusiliers
blanches, celles des voltigeurs vertes. En 1808, le
bataillon fut renforce par une compagnie d'artillerie
et de sapeurs, forte de 3 officiers et de 80 s'oldats.
L'uniforme de cette compagnie fut bleu fonce, avec
col, parements et revers jaunes.

Des quatre regiments suisses, dont il est fait
mention plus haut, le premier fut expedid en Italie,
au lendemain de sa creation. Son Ier bataillon,
apres avoir etb en Corse, assistait au si&ge de
Yenise ; le2e occupait l'ile d'Elbe ; le 3e, Alexandrie;
le 4e, la ville de Genes, lorsqu'ils furent tous, en
1806, appelös ä se rendre ä Naples, pour y preter
main-forte aux troupes frangaises, dans leur lutte
contre l'insurrection, qu'appuyaient les Anglais et
les Russes.

Le 1er et le 4® se distinguferent, l'un au combat de
Campotenese, 9 mars 1806, au siege de Cotrone,
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1er juillet 1807, et ä l'attaque de Capri, 5 octobre
1808 ; l'autre, lors de la retraite de la division Rey-
nier, ä Ste-Euphemie, le 1er juillet 1806. Le 3e et le 4®

d6firent dans plusieurs rencontres les insurges
calabrais.

Une capitulation fit passer le 1er regiment suisse
au service de Joseph Bonaparte, roi de Naples,
27 decembre 1807. Cependant, l'avfenement de Murat
le fit rentrer dejä l'annee suivante au service de

l'Empire frantjais.
II resta dans le sud de l'Italie jusqu'en novem-

bre 1811.

Les bataillons de guerre des regiments nos 2, 3 et
4, prirent part ä l'invasion de la Peninsule hispa-
nique. Le 2e bataillon du 2e regiment et le 1er du 4®,

dans le corps du maröchal Junot, se distinguerent
en Portugal, l'un, ä la defense de la forteresse
d'Elvas, l'autre ä la bataille de Vimeiro, et rentrerent
tous deux en France par suite de la capitulation de
Cintra. Des autres bataillons du second regiment,
le 1er et le 3® assisterent, sous Bessi&res, ä la bataille
de Medina del Rio-Seco, le 14 juillet 1808. G'est un
dötachement de 50 hommes, du 3® bataillon, com-
mandb par le capitaine de Salis-Samaden, qui
defendit avec tant d'heroisme la caserne et l'eglise
de Fuente el Sanco contre plusieurs centaines des

guerillas de don Juan Sanchez, les 21, 22 et 23

octobre 1810. Quant au 4e bataillon, il resta en Cata-

logne oü il manifesta sa valeur ä la prise de Roses,
le 5 döcembre 1808, ä la bataille de Llinas, 16

decembre, et au combat de Molino del Rey, 21

decembre 1808.

Le 2® bataillon (Graffenried) du 3e regiment
deploya la plus grande valeur ä Ocanna le 19
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novembre 1809, ainsi qu'ä la defense de Leon, le 7 juin
1810, mais sa troupe, affaiblie et privee de munitions,

fut attaquee deux mois aprös dans la petite
ville de Puebla par un corps portugais et espagnol,
trös superieur en nombre, et se vit contraint, aprös
huit jours de siege, de signer sur la breche une
capitulation honorable, 11 aoüt 1810.

Les autres bataillons du 3e et du 4e regiment
furent employes en partie en France, (les 3e et 4e

bataillons du 3e regiment; le 4e du 4e), en partie en
Catalogue (le 2e du 4e), enfln en partie dans le corps
du general Dupont, fait prisonnier ä Baylen par les

Espagnols, le 22 juillet 1808 (le 1er du 3e regiment;
le 3e du 4e).

Sous les ordres de Dupont se trouvaient aussi
dans cette sanglante rencontre les deux regiments
suisses de Preux et de Jeune-Reding, transfuges
du service d'Espagne. Ces deux regiments se com-
portferent vaillamment au debut de Taction, mais
flnirent par deserter.

Le bataillon valaisan quitta Montpellier en octo-
bre 1808 pour entrer aussi en Espagne, ou il assista
aux siöges de Roses et de Girone. II tint ensuite
garnison dans cette derniere ville jusqu'en 1811.

Celui de Neuchätel fut envoye ä Tarmee d'Allema-
gne sitöt aprfes sa creation et se co.uvrit de gloire ä

Wagram le 6 juillet 1809. En janvier de Tannee
suivante, il entra avec la jeune garde en Espagne,
ou il se fit remarquer dans de nombreux combats,
ainsi qu'au siöge de Ciudad-Rodrigo. D'Espagne, il
passa en Portugal et v recueillit de nouveaux lau- /

riers ä Sabugal et ä San-Evaqui.
Au commencement de 1812, tous les regiments

suisses, de meme que le bataillon neuchätelois et le
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He regiment d'infanterie legere (dans lequel 6tait
actuellement incorpore le bataillon valaisan), se

trouvaient de retour en France, ä la veille de partir
pour la campagne de Russie. Les quatre regiments
furent reunis pendant cette campagne dans la division

Belliard (plus tard Merle). lis s'y firent remar-
quer dans beaucoup de rencontres, tout particu-
lierement ä Polotsk, 18 octobre 1812, et au passage
de la Beresina, qui leur coüta grand nombre d'hom-
mes, 28 novembre. Leur belle conduite est attestde

par une remarquablement large distribution de
croix de la legion d'honneur aux officiers et aux
soldats qui surv6curent, par les ordres du jour de

l'armee, enfin par des documents dignes de foi de

l'dpoque. Jusqu'ä ces derniers temps, nul n'a songd
ä la mettre en doute. C'est pourquoi, malgrd 1'au-

torite dontjouit le baron Marbot, temoin oculaire
de ces batailles, on a peine ä accepter la veracite
des faits, si attentatoires ä l'honneur des Suisses,

que ce general rapporte dans ses Memoires, recem-
ment publies.

Le bataillon de Neuchatel, ainsi que le bataillon
valaisan du 11® leger, firent preuve, de leur cöte,
d'une brillante valeur ; le 1er, ä Ostrovno, 27 juillet
1812, le 2® ä Jakoubovo, 31 juillet. Bien qu'ayant
aussi beaucoup souffert au passage de la Beresina,
ils furent neanmoins en etat de combattre encore
au retour ä Lützen, 2 mai 1813,- ä Leipzig, 28 octobre,

et ä Hanau, 30 octobre.
Sur ces entrefaites, les quatre rögiments avaient

atteint le sol de la France et s'etaient rendus dans
leurs places de d6pöt pour essayer d'y completer
leurs effectifs. La difficulty du recrutement les

contraignit de transformer leurs cadres. Iis n'eurent
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plus chacun qu'un demi-bataillon au depot et un
bataillon dit« de guerre ». Ce dernier fut expedie en
Hollande, oü tous les quatre se reunirent en une demi-
brigade suisse, sous les ordres du colonel Ab-Yberg.
Bientöt ils furent dissemines dans des villes eloi-
gndes l'une de l'autre. Le 4e resta ä Groningue, le 2e

et le 3e se rendirent ä Minden, le Ier s'enferma dans
Br6me. Sous son vaillant chef, le commandant
Dufresne, il defendit cette ville pendant quarante-
huit heures, avec le seul appui de quelques deta-
chements mal armes, contre cinq mille Russes et
Prussiens, et ne se rendit que contre l'assurance
d'une sortie de la garnison avec les honneurs de la
guerre, 15 octobre 1813.

Lorsque Paris eut ouvert ses portes a l'armde des
allids, les regiments suisses, qui tenaient alors
garnison ä Wesel, a Msestricht et dans quelques
autres places d'Allemagne et de Hollande, certains
d'etre approuvös par la Diöte fedörale, arborferent
la cocarde blanche, signe d'adhösion ä la royaute.
Louis XVIII les conserva auprös de sa personne et
ddlegua le general Mallet en Suisse pour demander
le maintien de la capitulation existante, ce qui fut
accepte provisoirement. Par son ordonnance du 15

mai 1814, il rendit la charge de colonel-gdndral des

troupes suisses a son frfere, le comte d'Artois, au-
quel succeda, lorsqu'il fut devenu roi, en 1824, son
petit-fils, le due de Bordeaux.

Quant au poste d'inspecteur-general de ces troupes,

Louis XVIII le confia, le 14 juillet, au general
comte de Castella. La compagnie des Cent-Suisses
de la garde fut retablie le meme jour, au nombre de
250 gardes, et regut pour capitaine-gdneral le due
Casimir-Louis de Mortemart. Son etat major comprit
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des lors deux lieutenants-commandants, deux
lieutenants, deux aides-majors et huit sous-lieutenants.
Son uniforme fut modernise, mais garda ses ancien-
nes couleurs, bleu de roi et ecarlate.

L'organisation de ce corps d'elite n'6tait pas encore
terminee lorsque Napoleon revint de l'ile d'Elbe, 20

mars 1815. Ge qui en etait dejä sur pied accompagna
Louis XVIII dans sa fuite jusqu'ä Mareuil, d'oii les
hommes furent renvoyes en Suisse pour y rester ä

la disposition du roi. Au commencement des Cent-
Jours, le gouvernement federal fit revenir du service
de France toutes les troupes suisses capituldes,
qui dtaient rest6es. conformdment ä sa volonte,
fidöles ä Louis XVIII. II ne resta plus, dans l'armde
de Napoleon qu'un certain nombre de volontaires,
sortis pour la plupart des 2d et 3me regiment, et que
leur patrie ddsavoua.

Le colonel Christian Stoffel, d'Arbon, chargd de
les organiser et d'en prendre le commandement, en
forma trois compagnies, qui furent röunies sous le

nom de 2d regiment dtranger, et qui montrörent une
grande bravoure a Waterloo, juin 1815.

Aussitöt aprfes l'arrivee sur territoire suisse des

rdgiments capitules, la Diöte tira de leurs debris,
pour le service federal, les quatre bataillons de

ligne Rcesselet, de Riaz, Bucher et Bleuler. Ces

quatre bataillons, chacun de deux compagnies de

grenadiers, de deux de voltigeurs et de quatre de

fusiliers composerent la brigade Ab Yberg, qui
entra dans le Pays de Gex et en Franche-Comte
pendant l'invasion de la France.

Trois jours apres Waterloo, Louis XVIII rappela
les Cent-Suisses, qui se trouvaient reunis ä Bulle.
Iis le rejoignirent ä Cambray et l'accompagnerent ä
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Paris. L'ordonnance royale du 14 decembre 1815

eleva leur chiffre de 250 ä 333 hommes et changea
leur nom primitif en celui de Compagnie des Gardes
ä pied ordinaire du Corps du Roi.

Une nouvelle capitulation, faite pour le terme de

vingt-cinq ans, fut conclue le 1er juin 1816 ä Berne,
par l'ambassadeur de France, avec le Valais (pour
quatre compagnies de ligne et trois de la garde),
Berne et Fribourg (chacun trois compagnies de

ligne et trois de la garde), Lucerne et Soleure
(chacun trois compagnies de ligne et deux de la
garde), Schwytz (deux compagnies de ligne et une
et demie de la garde), Genfeve (une compagnie de

ligne et une de la garde), enfin Uri, Glaris, Nid-
walden, Obwalden et Zug (chacun une compagnie
de ligne et une demie de la garde). C'est-ä-dire en
tout pour deux regiments de ligne, forts de trois
bataillons de quatre compagnies, et pour un
regiment de la garde, fort de trois bataillons de six
compagnies.

Environ deux mois plus tard, le meme ambassa-
deur faisait ratifier ä Zurich une convention toute
semblable par les cantons de Zurich, de St-Gall, des
Grisons, de Vaud et d'Argovie (chacun pour quatre
compagnies de ligne et pour trois de la garde) ainsi
que par Schaffhouse, Thurgovie et Bäle (ensemble
pour le meme chiffre), assurant au gouvernement
de la Restauration la levee de deux autres
regiments de ligne et d'un autre de la garde, organises
comme les precedents.

C'etait done un total de quatre regiments de ligne
et de deux de la garde que la Suisse devait fournir.
Lorsqu'ob les organisa, on emprunta aux compagnies

cantonales de chaque bataillon de la ligne et
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de la garde le personnel d'une compagnie de
grenadiers et d'une de voltigeurs. Chaque regiment de

ligne se trouva done avoir dix-huit compagnies au
lieu de douze, et ceux de la garde vingt-quatre
compagnies au lieu de dix-huit.

Tous portaientle nom de leur colonel etprenaient
rang dans l'armee frangaise d'aprfes la date de leuf
crdation. Les deux regiments de la garde, Nos 7 et 8

de ce corps, formaient ensemble une brigade sous
les ordres d'un marechal-de-camp suisse, qui avait
rang de lieutenant-general. Leur etat-major se com-
posait, pour chacun, d'un colonel, d'un
lieutenant-colonel, d'un major, de trois chefs de batail-
lons, de trois adjudants-majors, d'un tresorier, d'un
capitaine d'habillement, d'un grand-juge, d'un offi-
cier payeur, d'un porte-drapeau, d'un chirurgien-
major, de deux aides-chirurgiens, d'un aumönier et
d'un ministre. Chaque compagnie, möme celles du
3me bataillon (chasseurs), avait un capitaine, un
lieutenant, un sous-lieutenant et quatre-vingt-dix
hommes, dont un sergent-major, unfourrier, quatre
sergents et huit caporaux. Les officiers et les sous-
officiers de la garde avaient vis-ä-vis de ceux de la
ligne le grade immediatement supörieur et un trai-
tement beaucoup plus elevö. L'uniforme comportait
un habit ecarlate, avec revers et parements bleu de
roi, retroussis, brandebourgs, epaulettes et boutons
blancs, pantalons bleus en hiver et blancs en ete,
schako noir garni de blanc.

Pour ce qui concerne les regiments de ligne, ils
prenaient rang apres les legions ddpartementales et
avant la ldgion dtrangöre de Hohenlohe. Comme
seuls dans l'infanterie, ä l'exception de la garde, ils
portaient le nom de regiments, on les ddsignait par
les numöros 1, 2, 3 et 4.



- 302 —

Leur etat-major etait organisö presque de lamöme
maniöre que celui des rögiments de la garde. Dans
toutes les compagnies se trouvaient un capitaine,
deux lieutenants, un sous-lieutenant et cent sous-
offlciers et soldats. Une section d'artillerie se mon-
tant ä quarante hommes, soit un lieutenant, quatre
sous-offlciers, vingt canonniers et quinze soldats
du train, existait par regiment.

L'uniforme de l'infanterie de ligne suisse ötait un
habit rouge garance, avec collet, parements et
pattes de parements bleu de roi, pour le Ier
regiment ; collet rouge, revers et parements de velours
noir, pattes de parements rouges, pour le 2d; collet,
revers et pattes de parements de velours noir pour
le 3me; collet rouge, revers et parements bleu de
roi, pattes de parements rouges, pour le 4me. Tous
avaient des boutons jaunes, une veste blanche, un
pantalon bleu avecpassepoildelacouleur de l'habit.

Les colonels du 7me de la garde furent successi-
vement le baron Fröd. d'Hogguer, puis, dös le 25

juin 1825, le baron Simon de Salis-Sizers ; ceux du
8me, le comte Charles d'Affry, puis en 1818 Eugöne
de Courten et en 1824 Joseph de Bezenval.

Les regiments de ligne eurent pour chefs :

le Ier, Salomon Bleuler ;

le 2d, Muller, puis en aoüt 1816 Josuö Freuler, en
1823 Louis de Riaz et en 1825 Auguste de Bontems ;

le 3me, Albert de Steiger et en 1825 Josue Rütti-
mann ;

le 4me, Simon de Salis-Sizers, puis dös le 15 juin
1825, jour ob il passa ä la garde, Louis de Riaz.

Une brigade suisse de la garde, formee des deux
bataillons de Muralt et de Saint-Denis, et com-
mandöe par le general comte de Courten, fit dans la
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division Bourmont l'expedition d'Espagne, en 1823.

Elle participa a la prise du fort Trocadero, ä Cadix,
le 31 aoüt de cette ann6e. Des regiments de ligne,
aucun n'assista älacampagne, mais lorsque l'ordre
fut retabli dans la pbninsule hispanique, ceux de
Bleuler et de Riaz (Nos 1 et 2), passerent les
Pyrenees et vinrent ä Madrid, en vertu du traitb
d'occupation signe par l'Espagne et la France, le 17

fövrier 1824, servir de garde au roi Ferdinand VII.
Iis y resterent: le lerjusqu'en 1828, le2d, seulement
jusqu'en 1827.

Pendant la revolution de 1830, le 7me de la garde,
en garnison ä Paris, fit preuve d'une inebranlable
fid61it6ä la cause de Charles X. Le 28 juillet, son
3me bataillon emporta, sous les ordres du lieutenant-
colonel de Maillardoz. au prix de pertes considerables,

les barricades des rues Mandat et St-Denis.
Les deux premiers (Muralt et Abundy) defendirent
le Louvre dans la journee du lendemain et ne se

retirferent que lorsqu'une f&cheusemesure du comte
de Salis, leur colonel, eütlivrdäla populace la colonnade

du palais.
Quarante Suisses, sous les lieutenants de

Freudenreich et d'Auchamp, oublies lors de cette
retraite aux Tuileries, ne reussirent ä rejoindre
leur corps qu'aprfes un hero'ique combat. Le möme
jour, le major Dufay, de Monthey, avec cent cin-
quante jeunes soldats et recrues des 7me et 8me de la
garde, fut cern6 dans la caserne des Suisses de la
rue de Babylone par des insurges quatre fois plus
nombreux et y trouva la mort avec plusieurs de ses

compagnons d'armes, tandis que les autres furent
desarmes.

Toutes les troupes suisses furent licenciees le
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11 aoüt 1830. et il n'exista depuis cette epoque plus
de capitulation avec la France. Par contre, le gou-
vernement de Louis-Philippe institua, le 9 mars
1831, une legion 6trangere qui recueillit un certain
nombre de Suisses, sortis des regiments capitules.
Le premier chef de cette legion fut le colonel
Auguste Stoffel.

Apres s'etre avantageusement signalee dans la

guerre d'Algerie, elle fut cedee au gouvernement
espagnol, le 28 juin 1835, pour seconder ses troupes
contre les Carlistes.

Une autre legion etrangere fut levee pour la rem-
placer, dans le courant de l'annee suivante. Cette
16gion ne contenait que fort peu de Suisses. Elle
existait encore du temps de la campagne de Crimee,
1854-1855. A cette epoque, on commenga ä la designer

sous le nom de lre legion etrangfere, pour la
distinguer d'une seconde, qui fut cr66e par decret
de l'empereur Napoleon III, du 17 janvier 1855, et

qui recrutait ses soldats presque exclusivement
dans le territoire de la Confederation.

Cette dernifere legion, dont les bureaux centraux
d'admission etaient ä Besangon, Langres et
Auxonne, avait ä sa t6te le general de brigade
Ulrich Ochsenbein. Les colonels Bonaventure
Meyer et Benno de Caprez commandaient ses deux
regiments, subdivises en deux bataillons de quatre
compagnies chacun. L'uniforme de ces bataillons
ne diff'6rait de celui de la premiere legion que par
la couleurde la tunique et du schako, ainsi que par
le numero, porte sur l'aigle, de metal jaune, qui
ornait ce dernier et sur les boutons, jaunes aussi,
de l'habit. Ainsi, leur tunique 6tait verte et non pas
bleue comme celle de la premiere legion. Leur col
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dtait jonquille et non pas bleu, borde de rouge. Sur
l'aigle et les boutons se trouvait inscrit 2de legion
etrangere au lieu de lre. Le reste etait identique :

pantalon rouge garance, epaulettes rouges pour les
grenadiers, jaunes pour les voltigeurs et vertes,
avec bord rouge, pour les compagnies du centre.

A la 2de 16gion etait attache un bataillon special
de tirailleurs, qui portait l'uniforme des chasseurs
ä pied, mais en drap vert.

Malgrd toute l'activite avec laquelle on poussa son
recrutement, la nouvelle legion ne fut pas sur pied
assez töt pour prendre part ä l'expedition deCrimde.

Aprfes la conclusion de la paix, les deux ldgions
furent licenciees, 30 avril 1856. De la premifere se

tira le second rOgiment etranger, compose de deux
bataillons de huit compagnies ; de la seconde, le

premier regiment etranger, d'Ogale force que le

precedent. Ces corps conservOrent l'uniforme des

legions dont ils Otaient issus.
Le premier regiment Otranger, l'unique troupe

suisse qui existait alors en France, fut place sous
les ordres du colonel Meyer et envoyO en Algerie,
oü il contribua, avec le second, a la conquete de la
Kabylie, ainsi qu'a la construction de routes, de

canaux et du fort Napoleon. Comme il devint touj ours
plus difficile de trouver des recrues en Suisse, il
perdit sa nationality et reduisit son effeetif au point
que le gouvernement dut le dissoudre et incorporer
ce qui en restait dans le second regiment, seul
maintenant ä la solde de la France.

Depuis cette 6poque, il ne se contracta plus, pour
le service de cette puissance, de la part de sujets
suisses, qu'un nombre restreint d'engagements
individuels. Albert de Montet.
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